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INTRODUCTION

Conformement aux Statuts du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, les Societes nationales ont pour mission pre-
miere et pour mandat de mener des activites humanitaires au sein de leur
pays. En outre, dans la limite de leurs ressources, elles apportent leur aide, a
l'echelon international, aux victimes de situations d'urgence diverses et ce,
par l'intermediaire de la Societe nationale du pays concerne, du Comite
international de la Croix-Rouge (CICR) ou de la Federation internationale
des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Pour renforcer le
Mouvement tout entier, elles contribuent egalement au developpement des
Societes nationales qui ont besoin d'assistance. Les activites internationales
des composantes du Mouvement sont organisees conformement aux
Conventions de Geneve, aux Statuts du Mouvement et aux resolutions des
organes statutaires du Mouvement, notamment l'Accord sur l'organisation
des activites internationales des composantes du Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Accord de Seville, 1997), et la
Strategic pour le Mouvement (adoptee par le Conseil des Delegues de 2001).

Le CICR collabore aux activites nationales et internationales. des
Societes nationales, en particulier dans les pays touches ou plus susceptibles
d'etre touches par des conflits ou des troubles interieurs, mais aussi, en temps
de paix, dans les domaines qui sont de sa responsabilite au titre des
Conventions de Geneve, des Statuts du Mouvement et des resolutions adop-
tees en la matiere au sein du Mouvement.

II est frequent que le CICR et la Societe nationale a Pinterieur de son
pays unissent leurs forces pour conduire des activites qu'ils ont decide de
mettre en ceuvre ensemble en faveur des personnes touchees par un conflit
ou des troubles interieurs. Quand une operation de ce type est menee, plu-
sieurs autres composantes du Mouvement offrent generalement un soutien
non negligeable, qui peut aller du don de ressources operationnelles et de
competences a la participation sur le terrain a des activites menees en colla-
boration avec le CICR et/ou la Societe nationale note.

Cette introduction vise a mettre en evidence l'objet de la cooperation
du CICR au sein du Mouvement, les premisses a partir desquelles cette
cooperation devrait etre developpee et le cadre de la mise en oeuvre de la
doctrine relative a la cooperation.
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A - Objet de la cooperation
Le CICR considere que la cooperation avec les Societes nationales et

leur Federation internationale est importante pour l'accomplissement de son
mandat et essentielle a la realisation de la mission du Mouvement, qui est de
prevenir et d'alleger en toutes circonstances les souffrances des hommes, de
proteger la vie et la sante, et de garantir le respect de la personne humaine,
notamment dans les situations de conflit arme et d'urgence.

Le but de cette cooperation est de mobiliser et d'utiliser efficacement
les nombreuses ressources du Mouvement en vue d'atteindre les objectifs
suivants:

• une couverture accrue des besoins humanitaires;
• une gestion plus efficace et une meilleure qualite des services fournis;
• des contributions accrues aux operations du CICR;
• une plus grande coherence dans les activites du Mouvement dans son

ensemble;
• une utilisation accrue du reseau du Mouvement en vue d'aboutir a des

resultats sur des questions d'interet commun.

Dans ce sens, tout en investissant lui-meme les ressources humaines et
materielles necessaires a la realisation de cet objectif, le CICR souhaite que
les Societes nationales dans leur ensemble y contribuent de maniere decidee
et durable, exercant a ce propos une plus large solidarite entre elles.

B - Premisses de la cooperation
La cooperation et le partenariat entre le CICR, les Societes nationales

et leur Federation internationale doivent etre renforces sur la base des pre-
misses suivantes:

• les composantes du Mouvement ont des missions distinctes mais comple-
mentaires et etroitement liees, ainsi que des capacites (competences, res-
sources materielles et financieres, reseaux et autres atouts) que chacune
peut mettre a la disposition des autres composantes pour en faire bene-
ficier les personnes dans le besoin;

• il y a un veritable engagement a travailler ensemble a la realisation des
objectifs fixes, de facon a accrottre dans toute la mesure du possible
1'influence du Mouvement tout entier;

• toutes les composantes conviennent de donner une base formelle a Ven-
gagement precite, par la mise en oeuvre de mecanismes de consultation,
d'accords et de contrats de travail clairement definis;
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• l'engagement est pris de trouver un equilibre entre, d'une part, la pro-
motion des roles complementaires et la mise en commun des ressour-
ces, et d'autre part, la reconnaissance et la mise en relief de I'importance a
accorder au role de chaque composante dans les relations et les contacts a
l'exterieur du Mouvement (avec d'autres organisations et les autorites,
par exemple).

C'est sous cette forme que doit fonctionner le partenariat au sein du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge,
chaque composante ayant ses propres responsabilites, capacites et activites
qui renforcent les possibilites qu'elle a de collaborer avec succes avec les
autres composantes.

Les Societes nationales sont appelees Societes nationales operatrices
dans leur pays et Societes nationales participantes quand elles prennent part
a des operations Internationales.

C - Cadre de mise en ceuvre de la doctrine relative a la
cooperation

La cooperation du CICR avec les Societes nationales a pour objet de
promouvoir une plus grande efficacite des activites du Mouvement. Les deux
principaux moyens d'y parvenir sont:

• le renforcement, deja en temps de paix, de la capacite des Societes natio-
nales d'agir et de fournir des services appropries en temps de conflit;

• l'encouragement d'une interaction operationnelle, afin de mobiliser au
mleux les differentes forces du Mouvement et d'en faire beneficier les
personnes qui sont touchees par un conflit, des troubles interieurs et
leurs suites directes.

A ces orientations generates correspondent deux formes de coopera-
tion qui font intervenir trois types de relations entre le CICR et les Societes
nationales.'II faut envisager cette demarche comme un processus dynamique
et interactif dans le cadre duquel le CICR et les Societes nationales appor-
tent leur contribution a Faction de leur partenaire et tirent parti de cette
action. Neanmoins, quelle que soit la forme de la cooperation engagee,
chaque partenaire joue le role qui est le sien et assume ses responsabilites de
facon differente, en fonction des circonstances et des resultats attendus. Les
deux grandes formes de cooperation envisagees entre le CICR et les Societes
nationales sont decrites ci-apres.
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1. Cooperation au renforcement des capacites des Societes nationales a
I'interieur de leur pays

Renforcement de la capacite des Societes nationales d'agir dans des
domaines specifiques

Le CICR met ses competences dans certains domaines au service de
toutes les Societes nationales afin d'en renforcer la capacite de mener des
activites dans leur pays, conformement aux priorites et aux programmes qui
sont les leurs. Ce soutien a pour objet d'aider les Societes nationales a
contribuer plus efficacement aux activites qu'engage le Mouvement pour
prevenir et alleger les souffrances humaines provoquees par des conflits et des
situations de violence interne.

2. Cooperation operationnelle avec les Societes nationales

Un partenariat operationnel est une forme de cooperation entre deux
composantes du Mouvement ou plus, lesquelles unissent une partie ou la
totalite de leurs ressources afin de realiser des objectifs communs, ou coor-
donnes, dans le cadre d'une operation donnee.

Partenariats operationnels avec les Societes nationales a I'interieur de
leur pays

Une Societe nationale repond, a I'interieur de son pays, aux besoms
qui decoulent d'un conflit, de troubles interieurs ou de leurs suites directes.
Quand le CICR remplit son mandat international dans ce meme pays, les
deux composantes doivent, dans la mesure du possible, mettre en commun
leurs capacites et leurs ressources pour mener leurs operations humanitaires
et repondre aux besoins de la population.

Partenariats operationnels avec les Societes nationales dans le cadre
de leurs activites internationales

De nombreuses Societes nationales souhaitent mener des activites
internationales avec le CICR, disposent des ressources necessaires et sont
pretes a contribuer aux operations de differentes facons, qui vont du soutien
financier, en nature ou en personnel, a des activites complexes de gestion
operationnelle sur le terrain.

Dans la plupart des situations operationnelles actuelles, les trois formes
de cooperation precitees peuvent, ce qui est d'ailleurs souvent le cas, coexis-
ter dans un contexte precis et doivent etre soigneusement gerees afin que les
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resultats attendus soient atteints. La cooperation entre le CICR et les
Societes nationales doit, dans tous les cas, profiter aux personnes touchees
par un conflit et tous les partenaires doivent en retirer un avantage mutuel.



RICRSEPTEMBRE IRRC SEPTEMBER 2003 V O L . 8 5 N°851 685

PREMIERE PARTIE

COOPERATION All RENFORCEMENT DES CAPACITES DES
SOCIETES NATIONALES A L'INTERIEUR DE LEUR PAYS

1. Renforcement de la capacite des Societes nationales d'agir dans des
domaines specifiques

l . i . Objet et nature des activites

L'objet principal de la contribution du CICR au developpement des
Societes nationales est de renforcer, deja en temps de paix, mais tout particulie-
rement en situation de violence armee, la capacite de celles-ci de rerftplir leur
mission et mettre en oeuvre des activites specifiques pour prevenir et alleger les
souffrances humaines provoquees par un conflit arme ou des troubles interieurs.
De facon generale, il est egalement de renforcer les activites du Mouvement
dans son ensemble et de parvenir a une plus grande coherence des taches huma-
nitaires menees par ses differentes composantes en cas de conflit.

La contribution du CICR au developpement des Societes nationales se
fait dans ie respect des plans nationaux de developpement qu'elles ont mis en
place. Elle vise a renforcer la capacite des Societes nationales de fournir des
services qui repondent a des besoins clairement definis dans des domaines ou
le CICR peut apporter ses competences et son soutien. Ces domaines, etroi-
tement lies aux taches que les Conventions de Geneve, les Statuts du
Mouvement ou les resolutions pertinentes des organes statutaires du
Mouvement conferent au CICR, incluent:

• la promotion du droit international humanitaire et la diffusion des princi-
pes, des ideaux et des activites du Mouvement, a l'interieur comme a l'ex-
terieur de celui-ci;

• la preparation et la fourniture de services de sante et de secours dans les
situations de conflit et de troubles interieurs et la preparation a ces activi-
tes, en coordination etroite avec les Societes nationales;

• le retablissement des liens familiaux a travers le reseau mondial de
recherches de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge;

• la prevention contre les dangers des mines et des munitions non explosees;
• le soutien aux Societes nationales dans certains domaines juridiques tels que

la reconnaissance ou la reconstitution des Societes, la redaction ou l'amende-
ment des Statuts et la preparation aux reunions statutaires du Mouvement.
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Pour accroitre la capacite des Societes nationales d'agir dans des
domaines specifiques, le CICR fournit un soutien, des conseils et des compe-
tences visant a renforcer:

• P« appropriation » des programmes par les Societes nationales et l'enga-
gement a mettre en oeuvre et a poursuivre de facon durable les activites
de ces programmes;

• la planification et l'organisation de chaque programme, de fac.on a
garantir que les activites et les services soient efficacement mis en
oeuvre tant a l'echelon national que dans les sections;

• les capacites et les competences du personnel des Societes nationales
associe a la mise en ceuvre et a la gestion des activites des programmes;

• le reseau de relations etablies avec toutes les parties concernees par des
programmes specifiques, afin d'ameliorer les resultats et la coordina-
tion, et de tisser des liens solides dans l'environnement de travail a
1'exterieur de la Societe;

• la disponibilite et l'adequation des outils et des autres ressources neces-
saires pour realiser les activites des programmes de facon profession-
nelle et efficace.

Le CICR collabore avec une ou toutes les Societes nationales, dans un
ou plusieurs des domaines precites, dans la limite de ses ressources et confor-
mement a ses priorites. II met en oeuvre des activites a long terme et apporte
son soutien aux Societes nationales en consultation et coordination etroites
avec le Secretariat de la Federation internationale.

Les- ressources et les capacites du Mouvement doivent egalement etre
mobilisees au profit d'autres taches, comme la promotion des questions rela-
tives au droit international humanitaire, qui, en vertu des Conventions de
Geneve et des Statuts, sont de la competence du CICR. Le CICR peut rem-
plir ces taches en assumant le role directeur qui est le sien en la matiere et en
indiquant aux Societes nationales comment, sur quels points et avec qui elles
doivent engager un dialogue sur des questions humanitaires interessant le
Mouvement tout entier,

1.2. Mise en oeuvre et gestion

Chacun des domaines precites de contribution au developpement des
Societes nationales doit repondre a des objectifs precis tout en laissant une
certaine marge de creativite dans l'approche choisie et la definition des acti-
vites, qui doivent etre adaptees au contexte local et repondre aux besoins.
Les Societes nationales peuvent mener ces activites de differentes manieres,
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qui peuvent varier d'un pays a l'autre. La facon de travailler de chaque
Societe doit etre preservee dans toute la mesure du possible.

Le CICR s'emploie a renforcer les capacites des Societes nationales en
leur apportant son soutien en tant qu'institutions - des institutions qui ont
leurs propres structures et decident dans quelle mesure elles peuvent agir. Les
objectifs de la cooperation, les plans d'action et les budgets sont fixes par les
Societes en consultation avec le CICR. Les Societes nationales sont respon-
sables de la conception, de la gestion, de la realisation et du suivi des activi-
tes menees par toutes leurs sections et elles en assument la responsabilite
ultime.

Le CICR favorise la mise en oeuvre des activites par les Societes natio-
nales en veillant a ce que les informations techniques appropriees soient
disponibles. II s'y emploie de differentes facons:

• en apportant, par le biais de ses delegues et d'autres collaborateurs
ayant des competences techniques, un soutien regulier ainsi qu'une
assistance materielle et financiere dans certains domaines, afin d'aider
les Societes nationales a remplir leur mission et a assumer leurs
responsabilites;

• en mettant a la disposition des Societes nationales des competences
techniques dans le cadre d'activites et d'evenements particuliers ou
leurs capacites doivent etre renforcees;

• en obtenant l'appui d'autres Societes nationales dans des domaines
specifiques, tout en assurant le suivi et le soutien necessaires pour
atteindre les objectifs fixes; et

• en mettant a la disposition des Societes nationales des delegues qui les
seconderont en assumant des responsabilites de direction, de gestion et
de soutien dans le cadre de programmes ou dans des domaines ayant
fait l'objet d'un accord entre le CICR et la Societe nationale.

Quelle qu'en soit la forme, le soutien apporte par le CICR est offert
dans un esprit de partenariat et un souci de transfert de competences, en vue
d'atteindre Pobjectif general que constitue le renforcement des capacites des
Societes nationales d'agir de facon durable. Lorsque le CICR prend a sa
charge les frais du personnel des Societes nationales affecte a des activites
permanentes, il convient de veiller a eviter une dependance excessive. II
faut, des le depart, prevoir une strategic de retrait progressif du CICR, et
aider la Societe nationale a rechercher d'autres sources de soutien. De la
meme facon, il convient d'eviter toute dependance des Societes nationales a
Pegard des systemes de gestion du CICR.
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II faudrait, en priorite, s'attacher a renforcer la capacite des Societes nationa-
les de fournir des services ou mener des activites sur le terrain, tout en continuant
de les aider a assumer leur role de coordination et de gestion des programmes.

Des accords ecrits entre le CICR et chaque Societe nationale garantissent
que les partenaires sont bien au fait des objectifs et que la relation de travail
repose sur une comprehension commune des roles et responsabilites de chacun.
Un engagement de soutien au renforcement des capacites d'une Societe natio-
nale devrait etre pris sur une dure"e de trois a cinq ans, de preference sous la forme
d'un accord multilateral qui fixerait egalement les objectifs generaux et les pro-
cedures de gestion du partenariat. Celui-ci devrait etre complete par des accords
de cooperation annuels qui definiraient les resultats attendus, les plans d'action
et les budgets pour chaque annee.

Tout accord conclu entre une Societe nationale et le CICR doit consti'
tuer un instrument efficace de gestion pour la mise en oeuvre des programmes. II
est done important que ses dispositions, notamment ceiles qui concernent les
procedures de gestion, soient precises et tout a fait transparentes.

1.3. Coordination avec le Secretariat de la Federation international

Les Societes nationales sont responsables au premier chef de leur develop-
pement, un principe que le CICR respecte dans toutes ses initiatives de renfor'
cement des capacites. Dans de nombreux cas, les Societes nationales recoivent
le soutien du Secretariat de leur Federation internationale qui coordonne le
soutien international dans ce domaine. Le CICR coordonne et harmonise la
planification et la mise en ceuvre de ses propres activites de renforcement des
capacites avec ceiles qui sont menees par la Federation et par les Societes natio-
nales participantes concernees.

Le CICR s'attache a promouvoir et encourager une coordination regu-
liere entre les representants de toutes les composantes du Mouvement contri-
buant au developpement d'une Societe nationale donnee. Les efforts de coordi-
nation visent notamment a garantir la coherence et la pertinence du soutien
apporte par les differentes composantes et a assurer le suivi des activites faisant
l'objet d'un soutien.

Dans les pays ou regions concernes, le CICR participe activement a la
conception et a la mise en oeuvre des outils de planification strategique et de
coordination, comme les plans nationaux de developpement et les strategies de
cooperation, etablis ou realises par la Societe nationale et/ou la Federation. La
coordination de ce processus passe par la signature d'accords entre le CICR et la
Societe nationale.
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DEUXIEMEPARTIE

COOPERATION OPERATIONNELLE AVEC LES SOCIETES
NATIONALES

2.1 Partenariats operationnels avec les Societes nationales a I'interieur
deleurpays

2.1.1. Objet et nature des activites

Le CICR et chaque Societe nationale a l'interieur de son pays ont pour
responsabilite commune de fournir une aide humanitaire aux personnes tou-
chees par un conflit arme, des troubles interieurs ou leurs suites directes. Les
Societes nationales et le CICR s'attachent ensemble a repondre aux besoins des
victimes par la mise en ceuvre de programmes et de services qui, pour la plupart,
ont trait aux soins medicaux d'urgence (notamment l'evacuation et les premiers
soins), aux operations de secours et au retablissement des liens familiaux.

L'objectif principal de la cooperation entre les Societes nationales et le
CICR est done d'atteindre les personnes touchees par un conflit et de repon-
dre a leurs besoins le plus rapidement et le plus efficacement possible. II faut
neanmotns toujours le faire d'une facon qui preserve la capacite des Societes
nationales de fonctionner en tant qu'institutions independantes et qui ren-
force leur capacite de repondre aux besoins existants. L'etendue du reseau de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la rapidite avec laquelle le personnel
des Societes nationales peut etre mobilise et acceder aux points chauds, et
l'excellente connaissance qu'il a des conditions locales sont autant d'atouts
essentiels pour la planification et la direction des operations du CICR.

Chaque fois que possible, le CICR s'efforce d'etablir un partenariat ope-
rationnel avec la Societe nationale du pays ou il mene une action. Son souci
premier est en effet de preserver 1'impartiality, l'independance et la neutralite -
dans la forme et dans la realite - des composantes du Mouvement dans leurs
activites humanitaires, ainsi que d'acceder et de rester present aupres de ceux
qui ont besoin d'une protection et d'une assistance.

Lorsque le CICR assume le role d'institution directrice (tel que defini
dans 1'Accord de Seville), il veille aussi a ce que le soutien que les Societes
nationales participantes et le Secretariat de la Federation internationale
apportaient a la Societe nationale note avant l'operation soit maintenu a la
condition qu'il soit correctement coordonne et tienne compte du nouvel



690 FAITS ET DOCUMENTS REPORTS AND DOCUMENTS

environnement operationnel, ainsi que des capacites et des priorities de la
Societe nationale.

2.1.2. Mise en oeuvre et gestion

Dans le cadre d'un partenariat operationnel entre une Societe natio-
nale et le CICR, les activites peuvent etre menees conjointement ou, dans
certains cas, entierement deleguees a la Societe nationale, le CICRassurant
une supervision ou un suivi reguliers. L'autonomie de la Societe nationale
dans la gestion de telles activites peut varier en fonctton des capacites opera-
tionnelles de celle-ci et de la situation sur le terrain.

Quand la cooperation est etablie sous cette forme, qui implique que les
objectifs a atteindre et les budgets sont ceux du CICR, c'est le CICR qui
assume la responsabilite et qui, partant, conserve un role important. II faut
neanmoins, dans la mesure du possible, rechercher les moyens de renforcer
les capacites de la Societe nationale, le CICR assurant une formation en
fonction des besoins.

Le CICR veille a ce que la gestion des ressources supplementaires mobile
sees par la Societe nationale pour mener les activites de partenariat tienne
compte du fait que ces ressources seront temporaires et liees a la situation d'ur-
gence. Les responsabilites inutiles, qui risquent d'entraver une reduction pro-
gressive des activites le moment venu, doivent etre evitees. Tous les arrange-
ments contractuels et les procedures de gestion doivent en tenir compte.

Pour formaliser un partenariat operationnel, des accords ecrits, etablis
et signes par le CICR et la Societe nationale, definissent les objectifs a
atteindre, les roles et les responsabilites de chacune des parties, ainsi que les
plans d'action et les budgets y afferents. Les procedures financieres, adminis-
tratives et d'etablissement des rapports doivent etre precisees et faire partie
integrante de ces accords. D'autres composantes du Mouvement pourront
aussi etre parties a ces accords si elles participent a la mise en ceuvre du
meme projet ou programme.

Quand une operation conjointe est menee sur le terrain, le CICR fait
connaitre ses lignes directrices en matiere de communication et de securite a
la Societe nationale, et il l'encourage a les adopter et a les appliquer dans leur
totalite ou en partie.

2.1.3. Coordination avec le Secretariat de la Federation internationale

Lorsque le CICR etablit un partenariat operationnel avec une Societe
nationale dans le pays de celle-ci, la capacite operationnelle et de gestion de
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la Societe est soumise a une pression considerable. La Societe nationale peut
avoir besoin d'un soutien supplementaire du Secretariat de la Federation
internationale pour ameliorer ses systemes et ses procedures tout en preser-
vant ses programmes et activites essentiels.

Le CICR encourage activement le soutien que le Secretariat de la
Federation internationale apporte au renforcement des capacites des
Societes nationales concernant les moyens administratifs et de gestion exiges
par des situations operationnelles. Des accords specifiques peuvent etre
conclus a cette fin entre le CICR et la Federation, et prevoir que le CICR
apportera son soutien dans des domaines de competence specifiques de la
Federation afin de garantir le bon fonctionnement des operations.

Lorsque le CICR assume le role d'institution directrice, des mecanismes
de coordination sont etablis entre toutes les composantes du Mouvement pre-
sentes et a l'oeuvre sur le terrain. Ces mecanismes doivent fonctionner de
facon suffisamment reguliere pour satisfaire aux exigences de l'operation
menee. Quand la cooperation operationnelle est intense et porte sur de
nombreuses activites, il peut etre necessaire d'etablir des mecanismes de
coordination a deux echelons differents, a savoir, la planification et la ges-
tion strategiques d'une part, et les activites des programmes d'autre part.

Dans des situations de conflit et de violence interne, le lancement des
activites operationnelles et des appels correspondants par le Secretariat de la
Federation se fait en collaboration etroite avec le CICR, qui est alors 1'insti-
tution directrice du Mouvement.

2.2 Partenariats operation nets avec les Societes nationales dans le cadre
de leurs activites internationales

2.2.1. Objet et nature des activites

Les partenariats operationnels ont pour objet de renforcer l'acces aux
personnes touchees par un conflit arme et d'ameliorer la capacite de repondre
a leurs besoins par une approche coherente et coordonnee du Mouvement. A
cette fin, le CICR encouragera les Societes nationales a participer a ses opera-
tions sur le terrain et il etablira une cooperation active avec celles qui peuvent
apporter des ressources humaines, techniques et financieres.

Pour certaines activites ou dans certains contextes qui requierent une
coherence globale et une strategic unifiee en matiere de gestion, le CICR
prefere les contributions directes, sous forme d'apport en especes, de deta-
chement de personnel, de fourniture de biens, de materiel et d'equipement.
Le CICR gere ainsi de facon independante les activites qui relevent de son
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mandat, tout en comptant pour ce faire sur des contributions directes des
Societes nationales. En echange, il redouble d'efforts pour defendre les inte-
rets des Societes nationales qui lui apportent leur soutien. II veille notam-
ment a ce que les contributions soient utilisees de maniere efficace et appro-
priee, en accord avec les attentes des acteurs nationaux. Ces efforts sont
entrepris en consultation etroite avec les Societes nationales concernees.

Des partenariats operationnels peuvent etre conclus avec des Societes
nationales quand le CICR est l'institution directrice du Mouvement ainsi
que dans d'autres situations, sous reserve que les Societes nationales partici-
pantes agissent dans le cadre des Statuts du Mouvement et qu'elles coordon-
nent leurs activites avec celles du CICR ou de la Societe nationale du pays
concerne.

Dans un cas comme "dans l'autre, les partenariats operationnels sont
envisages principalement pour les activites qui relevent des objectifs et du
budget du CICR, sans pour autant exclure d'autres types d'activites. La mise
en ceuvre et la gestion des activites sur le terrain par les Societes nationales
participantes (sous forme de projets ou de programmes) beneficient d'un sou-
tien du CICR quand il est considere que ces activites sont realisables et
contribuent de facon positive a Poperation tout entiere:

• les partenariats operationnels visant a mettre en oeuvre des activites
planifiees et financees par le CICR sont encourages a travers differen-
tes formes de cooperation (apport direct de ressources, participation
aux taches operationnelles, mise en ceuvre de programmes ou de pro-
jets, etc.). Us sont pleinement integres aux systemes et procedures de
gestion du CICR, qui assume la responsabilite de leur realisation;

• des partenariats operationnels visant a mettre en oeuvre des activites
qui ne sont pas planifiees et financees par le CICR peuvent etre envisa-
ges dans des situations de transition ou de relative stabilite de l'envi-
ronnement de travail humanitaire. De tels partenariats ne constituent
pas un instrument de collecte de fonds pour des operations du CICR et
ne requierent pas l'application des systemes et procedures comptables
de celui-ci. Le CICR s'efforce neanmoins d'assurer la coherence opera-
tionnelle par une coordination generale des operations.

Dans les pays touches par un conflit arme ou des troubles interieurs, le
CICR peut, en coordination etroite avec la Societe nationale note, favoriser
et promouvoir la collaboration de Societes nationales participantes en vue
de soutenir et de renforcer, par le biais d'un partenariat operationnel tripar-
tite, la capacite de la Societe nationale hote de gerer les secours d'urgence.
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La continuite des programmes sera ainsi, sinon garantie, du moins facilitee
quand, le cas echeant, le CICR se retirera.

Le CICR peut egalement engager un dialogue et nouer des relations
strategiques specifiques avec certaines Societes nationales afin d'etablir une
collaboration dynamique dans des domaines d'interet commun ou les besoins
sont recurrents. Ceux-ci peuvent inclure des operations internationales, des
programmes et d'autres activites.

2.2.2.Mise en oeuvre et gestion

L'organisation et la gestion des partenariats operationnels conclus
entre le CICR et les Societes nationales participantes peuvent varier dans les
operations nouvelles ou en cours, notamment quand le theatre des opera-
tions impose des contraintes de gestion et de securite. En outre, dans les
situations de transition d'un conflit ouvert au retablissement de la paix, le
CICR veille a ce que les besoins continuent d'etre satisfaits, en faisant appel
aux roles et responsabilites complementaires des differentes composantes du
Mouvement.

Dans le cadre des nouvelles operations, le CICR s'efforce de faire parti-
ciper les Societes nationales le plus tot possible - mais il ne s'agit pas, neces-
sairement, de mettre en oeuvre des projets par le biais de structures de gestion
separees, cela representant un travail de coordination et de gestion conside-
rable pour la delegation du CICR. Dans de telles situations, le CICR
demande aux Societes nationales de fournir des ressources (en mobilisant
promptement des biens en nature) et d'identifier les membres de leur person-
nel qui, du fait de leurs qualifications et de leur experience, peuvent partici-
per a des evaluations rapides et a la mise en oeuvre des activites. Ces ressour-
ces seront mobilisees et deployees conformement au schema directeur et aux
procedures operationnelles du CICR. II peut etre demande au personnel
concerne des Societes nationales participantes de prendre part a la planification
des programmes et des projets qui doivent etre mis en ceuvre et dont leur Societe
nationale pourra, ulterieurement, assumer une plus grande responsabilite.

Au cours du deuxieme trimestre de chaque annee, le CICR peut invi-
ter les Societes nationales a indiquer si elles souhaitent travailler dans des
lieux precis ou sur des sujets specifiques faisant l'objet d'operations en cours.
Les souhaits exprimes, qui peuvent avoir trait a differents types de contribu-
tions, sont dument examines par le CICR.

Pour que la gestion des partenariats operationnels soit transparente,
toutes les dispositions administratives et financieres sont arretees a l'avance.
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En outre, les partenariats font l'objet d'arrangements contractuels ecrits.
Differents types de contrats peuvent etre utilises, suivant les termes et les
conditions du partenariat. Tous doivent inclure les informations suivantes:

• les objectifs du partenariat et les delais de realisation;
• le budget;
• toute condition specifique a respecter dans la mise en oeuvre du projet

ou de l'activite faisant l'objet du partenariat;
• une liste detaillee des contributions de chaque partenaire;
• les procedures administratives relatives aux ressources humaines, aux

dispositions financieres et a la logistique notamment, qui sont adoptees
pour la gestion du partenariat.

Le CICR demande a toute Societe nationale souhaitant participer a ses
activites, de prendre des engagements fermes et en particulier de faire une
« declaration de capacite ».

Plusieurs Societes nationales peuvent e'tablir conjointement un parte-
nariat avec le CICR dans le cas, par exemple, ou une Societe nationale
recoit un financement d'une autre pour mener une activite specifique en par-
tenariat avec le CICR. Les details de cette collaboration figurent dans le
contrat de partenariat.

2.2.3. Coordination ail sein du Mouvement

II est de la responsabilite du CICR de promouvoir et d'orienter la
contribution et la participation des Societes nationales participantes aux
operations internationales de secours dans les pays touches par un conflit
arme, des troubles interieurs et leurs suites directes. Le CICR s'y emploie
dans le respect des Statuts du Mouvement, de I'Accord de Seville, des autres
orientations du Mouvement relatives a ces situations, et en consultation
avec la Societe nationale du pays concerne.

Quand le CICR assume le role d'institution directrice, il met en ceuvre
ses propres activites tout en assurant la coordination de Faction du
Mouvement. II peut, a ces deux titres, conclure des partenariats operation-
nels couvrant principalement mais non exclusivement les activites qui rele-
vent de ses objectifs et de son budget.

L'action que menent les composantes du Mouvement dans le cadre
d'une operation doit etre coordonnee, notamment en matiere de securite, de
communication et de logistique.

La facon dont le CICR envisage la coordination des activites du
Mouvement est etablie dans ses grandes lignes mais elle est adaptee a chaque
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operation et elle est examinee regulierement. Les details relatifs a la gestion
d'une operation sont precises a Pinterieur d'un cadre definissant la coordina'
tion sur le terrain et incluent notamment:

• des informations sur la contribution que les Societes nationales et la
Federation peuvent apporter a l'operation a travers les differentes res-
sources dont elles disposent;

• les services que le CICR peut foumir aux Societes nationales et a leur
Federation dans le pays ou l'operation est menee (logistique terrestre et
aerienne, logement, espaces de bureaux, entreposage, dedouanement, etc.);

• les conditions que les Societes nationales doivent accepter et respecter
pour beneficier des services du CICR. Ces conditions peuvent porter
sur des questions telles que les mesures de securite, les relations avec les
autorites, la coordination avec d'autres organisations humanitaires, la
logistique, l'usage de l'embleme, l'utilisation d'escortes armees, etc.;

• les mecanismes de coordination etablis, y compris une definition precise
des objectifs, la liste de leurs membres permanents, leur emplacement et
les procedures de travail, afin de garantir une consultation adequate et
des echanges d'informations sur les operations et les programmes.

Les Societes nationales participantes ou la Federation peuvent benefi-
cier des services du CICR lorsqu'elles participent a des activites sur le terrain
dans la mesure ou elles respectent l'obligation de faire partie integrante d'une
approche globale du Mouvement. Le CICR ne fournit aucun service si les
discussions n'aboutissent pas et que l'engagement n'est pas pris de respecter
le cadre etabli.

Le deploiement des Equipes devaluation et de coordination sur le ter-
rain (FACT), des Unites d'intervention d'urgence (ERU) ou d'autres meca-
nismes d'intervention de la Federation est realise en coordination etroite
avec la delegation du CICR sur le terrain ou le siege du CICR, et est soumis
a leur accord. C'est le CICR qui determine comment ces mecanismes seront
geres et coordonnes avec les systemes et les procedures de gestion qu'il met
en place dans une situation de conflit arme ou de violence interne.

Dans un souci de clarification des objectifs, a la fois les siens et ceux des
autres, le CICR fait connaitre l'approche adoptee pour chaque operation en
insistant sur les priorites essentielles et en indiquant les possibilites ainsi que
les termes et les conditions de la participation des Societes nationales et du
Secretariat de la Federation internationale. II est attendu des autres compo-
santes du Mouvement qu'elles respectent les decisions du CICR et contri-
buent aux operations a l'interieur du cadre qui a ete defini.




